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Structure 

La loi n°92-3 du 3 janvier 1992 dite « loi sur l’eau » institue le schéma directeur d’aménagement et 
de gestion des eaux (SDAGE) qui fixe pour chacun des bassins hydrographiques les orientations 
pour une gestion de l’eau. Le SDAGE doit déterminer les périmètres qui peuvent faire l’objet d’un 
schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) s’appuyant sur une cohérence 
hydrographique. 

Le SAGE est un outil de planification élaboré de manière collective sur une unité hydrographique 
cohérente. Il fixe des objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et 
qualitative de la ressource en eau. Il est établi par une Commission Locale de l’Eau (CLE) 
représentant les acteurs du territoire, et il est doté d’une portée juridique. 

La procédure d’élaboration d’un SAGE est la suivante : émergence - pré-élaboration - élaboration - 
mise en œuvre. Chacune des trois premières étapes est validée par un arrêté préfectoral : arrêté 
définissant le périmètre, arrêté constituant la CLE, arrêté approuvant le SAGE. 

Objet Protéger la ressource en eau potabilisable, gérer les ouvrages. 

Territoire 89 communes réparties sur 3 régions, 3 départements. 

Date 
1996 pour l’émergence. 

1999 pour l’élaboration. 

Initiateur Michel Thoury, M. Dewitte, maire de Ducey, M. Aguiton, président du Conseil Général. 

Porteur Association « le bassin de la Sélune, de l’amont à l’aval » (BS2A). 

Acteurs 

La CLE est constituée de 60 membres répartis en plusieurs collèges : 

- collectivités territoriales (conseillers généraux et régionaux, maires, présidents de 
syndicats de production d’eau potable ou d’assainissement ; 

- représentants de l’Etat (Agence de l’Eau, DDAF, DDASS, DDE, DIREN, CSP…) 

- usagers (chambre d’agriculture, CCI, associations de protection de la nature…) 

constitués en commissions thématiques : 

- agriculture 

- alimentation en eau potable / assainissement 

- industrie / artisanat 

- milieux naturels 

- barrages / inondations 

Etapes 

1993 : vidanges du barrage de Vezins et de la Roche qui Boit qui sont une catastrophe écologique 
(les sédiments accumulés se sont déversés dans la rivière) et montrent la fragilité du site. 
1995-1996 : l’opération Beuvron Propre s’essouffle, n’est pas intégrée au programme Bretagne Eau 
Pure. Michel Thoury veut profiter de cet élan pour aller plus loin et surtout souhaite s’affranchir des 
frontières administratives qui bloquent les projets. 

10 avril 1996 : création de l’association « le bassin de la Sélune, de l’amont à l’aval (BS2A) par 
Michel Thoury, regroupant tous les conseillers généraux concernés par le bassin versant de la 
Sélune en Mayenne, Ille-et-Vilaine et Manche, qui a pour objectif la gestion rationnelle de la 
ressource en eau sur l’ensemble du bassin hydrographique de la Sélune et de ses affluents, en 
développant la connaissance et en engageant des actions de sensibilisation. Cette association a eu 
un rôle de communication envers les élus de toutes les communes concernées. 

1996 : émergence du SAGE. 

17 septembre 1998 : arrêté définissant le périmètre. 

21 décembre 1998 et 13 octobre 1999 : arrêtés constituant la CLE. 

26 janvier 1999 : institution de la CLE, présidée par Michel Thoury et lancement de la phase 
d’élaboration du SAGE. C’est le début du travail en commissions. 
25 septembre 1999 : l’association BS2A adopte de nouveaux statuts et un nouvel objet : mettre en 
application les décisions prises par la Commission Locale de l’Eau. 

2000-2003 : élaboration du SAGE, élaboration des scénarios. Sensibilisation et communication. 
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